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EXPOSE

Le présent. décret tend à mettre à jour la
réglementaton sur les Centres culturels en rem-
placement de celle en vigueur dans l'arrêté royal
du 5 août 1970 sur les Foyers culturels et les
Maisons de la Culture.

Le projet répond également à une actualisa-
tion de la politiqne culturelle dans ce domaine
à partir de l'expérience vécue depuis plus de
20 ans dans ces institutions.

Le décret réaffirme d'une part, un certain
nombre de principes déjà présents dans l'arrêté
royal du 5 août 1970. 11 s'agit à cet égard de
mettre à la disposition dn plus grand nombre
des outils culturels coordonnés au niveau local
et régional par le biais des Centres culturels.

Cette formule associative permet une véri-
table coopération des partenaires culturels en
présence (pouvoirs publics, associations, per-
sonnes), des moyens à mettre en œuvre, des
infrastructures à gérer. Elle permet une forme
de cogestion entre le secteur public et le secteur
privé, une participation, dans l'action cultu-
relle, des tendances politiques et philosophi-
ques différentes mais également la mise en
valeur des différentes facettes de la vie cultu-
relle (artistique, sociale, scientifique, spor-
tive...).

Par rapport à l'arrêté royal du 5 août 1970
le présent décret insiste d'autre part, sur certai-
nes finalités et précise certains modes de fonc-
tionnement.

Principes généraux

Le Centre culturel est mandaté par les
forces sociales associées (public/privé) pour
mener toute initiative de développement socio-
culturel d'un territoire considéré en tenant
compte des identités culturelles et des publics
les plus défavorisés.
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DES MOTIFS

La perspective de démocratie culturelle sou-
haitée doit se traduire par la réalisation de
projets culturels qni s'intègrent dans une vision
globale du développement politique, économi-
que et social de l'entité territoriale concernée.
Elle favorise la participation des groupes et des
personnes en soutenant le développement de la
vie associatÎve.

Le présent décret vise à mieux répondre par
ailleurs aux exigences de l'actualité culturelle
en Însistant avec plus de précision sur les mis-
sions de création, de communication et de for-
mation.

La distinction entre Foyer culturel et Mai-
son de la Culture inscrite dans l' arrété royal du
5 août 1970 est remplacée par celle de Centre
culturel local et Centre culturel régional.

Ce changement tend à préciser l'aire de
rayonnement de ces différentes institutions
mais également leur mode d'intervention spéci-
fique.

Le décret apporte certaines précisions quant
aux modalités de fonctionnement des institu-
tions.

11fixe également les conditions des relations
entre les Centres culturels et les pouvoirs
publics mettant à leur disposition des infra-
structures.

11détermine les conditions d'utilisation des
infrastructures culturelles ayant bénéficié de
subventions de la Communauté française en
prévoyant la signature de conventions triparti-
tes entre le Centre culturel, les pouvoirs publics
local et régional et la Communauté française.

Ces dispositions particulières peuvent être
intégrées dans des conventions globales de par-
tenariat culturel entre les pouvoirs publics
locaux et la Communauté française détermi-
nant les engagements respectifs concernant le
fonctionnement et les dépenses d'infrastructure
de l'ensemble des institutions culturelles.



COMMENTAIRES

Article 1"

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Article 2

Cet article précise que les Centtes culturels
sont organisés par les pouvoirs publics et les
associations volontaires et définit leur cadre de
fonctionnement:

- Veiller à assurer la démocratie
relie, c'est-à-dire l'expression du plus
nombre;

- Erre les interlocuteurs des pouvoirs
publics pour assurer le développement socio-
culturel sur le territoire concerné;

cultu-
grand

- Garantir le respect du pacte culturel;

L'article définit également, en ses troisième
et quatrième paragraphes, les notions de per-
sonne de droit public et association de droit
privé.

Article 3

En définissant ce qu'il faut entendre par
développement socio-culturel et communau-
taire, cet article décrit les missions du Centre
culturel dans sa polyvalence.

L'action d'un Centre culturel doit se situer
dans une perspective d'éducation permanente
mais également promouvoir la diffusion, l'ex-
pression et la création culturelle sous toutes
leurs formes.

Il faut souligner par ailleurs que cet article
ne fait plus de différence entre le Centre culturel
régional et le Centre culturel local concernant
leurs missions générales comme c'était le cas
dans l'arrêté royal du 5 août 1970 notamment
en ce qui concerne la mission plus spécifique
pour les Maisons de la culture.

Article 4

Cet article n'appelle pas de commentaire.

Article 5

Une mission de coopération entre Centres
culturels est prévue par le présent décret. Elle
peut être confiée par l'Exécutif à une ou des

DES ARTICLES

associations sous forme de conventions portant
sur des objectifs précis.

Article 6

Cet article précise les conditions de
reconnaissance pour les Centres culturels
locaux et définit son rayon d'action sur une ou
plusieurs communes associées.

Le Centre culturel local a la possibilité de
centrer son action sur une partie des communes
et de rayonner au-delà des communes insti-
tuantes.

Sont déterminées également dans cet article
les trois catégories de membres que doit com-
porter obligatoirement l'assemblée générale.

Cet article précise par ailleurs la représenta-
tion paritaire des pouvoirs publics et des asso-
ciations privées au sein des instances de gestion
(conseil d'administration et bureau) et définit
la qualité de mandataire public.

En son 5°, l'article prévoit la mise en place
d'un conseil culturel dont l'objet est d'élaborer
un programme général d'action du Centre cul-
turel à proposer au conseil d'administration.

L'article prévoit enfin que l'animateur
chargé de la gestion journalière de l'institution
siège de droit et avec voix consultative à l'as-
semblée générale, au conseil d'administration
et au conseil culturel.

Il s'agit de formaliser la pratique en vigueur
dans la plupart des institutions existantes et
de veiller à ce que les niveaux de décision et
d'exécution fonctionnent en parfaite cohé-
rence.

Article 7

Cer article précise les conditions de
reconnaissance du Centre culturel régional, son
champ d'activités et précise la composition
paritaire de ses organes de gestion en référence
à l'entité territoriale considérée. Il prévoit éga-
lement la participation de représentants des
Centres culturels locaux reconnus dans l'entité
concernée. Toutefois s'il est souhaitable que la
plupart des Centres culturels locaux de la
région concernée participent au Centre culturel
régional, il ne faudrait pas que le refus de
certains bloque le processus d'ensemble. Par
ailleurs, la participation au Centre culturel
régional n'entraîne aucun lien de subordination
ou de hiérarchie.
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L'aire de rayonnement d'un Centre culturel
régional est déterminée au moment de la
reconnaissance et peut être reprécisée en fonc-
tion de l'évolution de son fonctionnement. Il
ne sera, en principe, reconnu qu'un Centre
culturel régional par arrondissement.

Les autres dispositions prévues par cet arti-
cle sont identiques aux dispositions prévues à
l'article 6 et relatives aux conditions de
reconnaissance et de subvention des Centres
culturels.

Article 8

Cet article définit de façon plus spécifique
les missions des Centres culturels régionaux. Il
est un point de rencontre de la vie associative
et des représentants du secteur public et il cons-
titue un instrument de concertation pri vilégié
entre les acteurs du développement socio-cultu-
rel. Le Centre culturel régional est conçu
comme un moyen de mise en commun d'inté-
rêts régionaux et de rayonnement à partir d'une
institution centrale.

Article 9

Cet article n'appelle pas de commentaire.

Article 10

L'octroi des subsides et leur montant sont
subordonnés à la reconnaissance ct au classe-
ment dans l'une des catégories prévues pour un
Centre culturel local ou régional.

L'Exécutif définira les critères pour chacune
des catégories et le montant de subvention
annuelle qui lui correspond.

Article 1]

Cet article n'appelle pas de commentaire.

Article 12

Cet article précise le contenu du dossier
que doivent introduire les auteurs du projet de
Centres culturels.

Article 13

Cet article prévoit les rapports et avis des
administrations, inspections et organes consul-
tatifs sur base desquels l'Exécutif fondera sa
décision d'octroi, de suspension, de retrait de
reconnaissance ainsi que du classement des
Centres culturels.
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Articles 14 et ]5

Ces articles n'appellent pas de commen-
taire.

Article 16

Le présent article introduit la possibilité
d'une période probatoire avant la reconnais-
sance d'un Centre culturel. Pendant cette
période, le Centre culturel ne bénéficie pas des
aides prévues pour les Centres culturels
reconnus mais il peut se voir octroyer d'éven-
tuelles aides spécifiques.

Articles 17 et 18

Ces articles n'appellent pas de commen-
taire.

Articles 19 à 25

Les missions et la composition de la com-
mission consultative des Centres culturels sont
décrites aux articles 19 et 20. Par rapport à
l'arrêté royal du 5 août 1970, la commission
est élargie à de nouveaux partenaires, notam-
ment des membres désignés par les Centres
culturels (responsables publics, privés et anima-
teurs) et il indique les instances qui sont habili-
tées à proposer des représentants à l'Exécutif.
L'article 2] prévoit la désignation de sup-
pléants.

Les articles 22 à 25 définissent les modalités
de fonctionnement de la commission.

Article 26

Le présent article définit les engagements
financiers à l'égard du Centre culturel concerné
par les pouvoirs publics autres que la Commu-
nauté française. Cet article implique une inter-
vention des pouvoirs publics partenaires du
Centre culturel afin d'établir une véritable
coopération entre les pouvoirs subsidiants et
l'institution. L'Exécutif prévoit une conven-
tion-type entre ces parties pour la gestion de
ces institutions.

Cet article précise par ailleurs les obliga-
tions respectives des pouvoirs publics et des
Centres culturels dans l'utilisation des équipe-
ments et infrastructures culturelles, en particu-
lier ceux qui ont bénéficié de subventions de la
Communauté française.

Les modalités en sont définies par conven-
tion entre les parties concernées.



Article 27

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Articles 28 et 30

Des aides complémentaires peuvent être
octroyées pour permettre l'organisation ou la
réalisation d'activités de caractère exceptionnel
ainsi que pour certaines dépenses d'équipement
des Centres culturels. Ces interventions ne
pourront couvrir la totalité des dépenses relati-
ves à ces activités.

Article 29

Des aides complémentaires peuvent être
octroyées aux institutions qui ont à faire face
à des circonstances tout à fait exceptionnelles
mettant en péril l'existence même de l'institu-
tion et qui ne relèvent pas d'erreurs de gestion
au sein de cette institution.

Articles 31 à 36

Ces articles n'appellent aucun commen-
taire.
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PROJET DE
FIXANT LES CONDITIONS

ET DE SUBVENTION DES

L'Exécutif de la Communauté française,

Sur la proposition du ministre-président de
l'Exécutif de la Communauté française chargé
de la Culture et de la Communication

ARRETE:

Le ministre-président de l'Exécutif de la
Communauté française, chargé de la Culture
et de la Communication, est chargé de présenter
au Conseil de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit.

CHAPITRE le<

Dispositions générales

Article le'

L'Exécutif peut reconnaître et subvention-
ner, dans les limites des crédits budgétaires, les
centres culturels qui remplissent les conditions
prévues par le présent décret.

Art. 2

Peuvent seuls être reconnus et subvention-
nés, les centres culturels organisés conjointe-
ment par des personnes de droit public et des
associations de droit privé, le nombre des asso-
ciés ne pouvant être inférieur à trois.

Ne peuvent être reconnus et subventionnés
que les centres qui assurent, dans un souci de
démocratie culturelle, le développement socio-
culturel d'un territoire déterminé, dans le res-
pect de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la
protection des tendances idéologiques et philo-
sophiques.

Par personnes de droit public, on entend
la Commission communautaire française, les
provinces et communes.

Par associations de droit privé, on entend
les associations sans but lucratif ou associations
de fait qui exercent une activité culturelle ou
socia-culturelle sur le territoire concerné.
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DECRET

DE RECONNAISSANCE

CENTRES CULTURELS

Art. 3

Par développement socio-culturel, il faut
entendre l'ensemble des activités destinées à
réaliser des projets culturels fondés sur la parti-
cipation active du plus grand nombre.

Ces activités doivent, notamment, tendre
à:

1° offrir des possibilités de création, d'ex-
pression et de communication;

2° fournir des informations, formations et
documentations qui concourent à une démar-
che d'éducation permanente;

3° organiser des manifestations mettant en
valeur les œuvres du patrimoine culturel régio-
nal, communautaire, européen et international;

4° organiser des services destinés aux per-
sonnes et aux associations et qui favorisent la
réalisation des objectifs d~ centre.

Art. 4

Les centres culturels veillent à assurer la
participation la plus large des associations loca-
les à l'exercice de leurs missions telles que
définies aux articles 2 et 3 du présent décret.

Art. 5

L'Exécutif organise la coopération entre les
centres culturels ou confie à des associations,
reconnues à cet effet, des missions spécifiques
favorisant cette coopération.

CHAPITRE Il

Conditions de reconnaissance

SECTION PREMIERE

Des centres culturels locaux

Art. 6

Pour être reconnu et subventionné par
l'Exécutif, le centre culturel local doit remplir
les conditions suivantes:

10 Etre une ASBL au sens de la loi du
27 juin 1921.

2° Exercer ses activités dans une entité ter-
ritoriale couvrant une ou plusieurs communes



telle que prévue à l'article 12 du présent décret,
et approuvée par l'Exécutif de la Communauté
française sur avis de la Commission consulta-
tive des centres culturels.

3° Prévoir que
blée générale:

a) les représentants des pouvoirs publics
concernés dont le nombre est fixé par l'Exécu-
tif, soit:

sont membres de }'asscm-

- des personnes désignées par l'Exécutif;

- des personnes désignées par la Commis-
sion communautaire française si le centre
exerce son activité dans le ressort de la Région
de Bruxelles-Capitale;

- des personnes désignées par la Députa-
tion permanente de la Province sur le territoire
de laquelle est situé le siège de l'asbl;

- des personnes désignées par les conseils
communaux des communes affiliées au centre
culturel local;

b) les associations socia-culturelles ayant
une activité dans l'entité territoriale du centre
culturel local concerné et reconnues comme
telles par le conseil d'administration;

c) les personnes exerçant une activité parti-
culièrement liée aux objectifs de l'association
et acceptees comme telles par le conseil d'admi-
nistration.

4° Prévoir que les organes de gestion sont
composés paritairement de représentants des
personnes de droit puhlic concernees et de
représentants des associations de droit prive.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 4°, on
entend par représentant d'une personne de
droit public, tout mandataire public quel que
soit le titre auquel il siège, ainsi que toute
personne désignée par un pouvoir public pour
le représenter, un mandataire public ne pou-
vant être désigné comme représentant des asso-
ciations privees durant l'exercice de son
mandat.

50 Comporter un conseil culturel de
10 membres au moins, nommés par le conseil
d'administration en raison de leur compétence
relativement aux activités poursuivies par l'as-
sociation, ce conseil culturel arrêtant le projet
de programme général d'action de l'associa-
tion, au moins une fois par an et le soumettant
au conseil d'administration.

6° Disposer d'un animateur chargé de la
gestion journalière administrative et financière
de l'association et siègeant de droit avec voix
consultative à l'assemblée générale, au conseil
d'administration et au conseil culturel.

SECTION II

Des centres culturels régionaux

Art. 7

Pour être reconnu et subventionné par
l'Exécutif, le centre culturel régional doit rem-
plir les conditions suivantes:

1° Etre une ASBL au sens de la loi du
27 juin 1921;

2° Exercer ses activités dans une entité ter-
ritoriale couvrant au minimum un arrondisse-
ment administratif.

3° Prévoir
blée générale:

a) les représentants des centres culturels
locaux reconnus de l'entité territoriale
concernée dont au moins, par centre culturel
local, un délégué désigné parmi les représen-
tants des pouvoirs publics et un délégué désigné
parmi les autres catégories de membres de:.l'as-
semblée générale;

que sont membres de l'assem-

h) les représentants des pouvoirs publics
concernés dont le nombre est fixe par l'Exécu-
tif, soit:

- des personnes désignées par l'Executif;

- des personnes désignées par la Commis-
sion communautaire française si le centre
exerce son activité dans le ressort de la Région
de Bruxelles-Capitale

-- des personnes désignées par la Députa-
tion permanente de la Province sur le territoire
de laquelle est situé le siège de l'asbl;

- des personnes désignées par les conseils
communaux des communes affiliées au centre
culturel régional;

c) les associations socio-culturcllcs ayant
une activité dans J'entité territoriale du centre
culturel régional concerné et acceptées comme
telles par le conseil d'administration;

d) les personnes exerçant une activité parti-
culièrement liée aux objectifs de l'association
et acceptées comme telles par le conseil d'admi-
nistration;

4° Prévoir que les organes de gestion sont
composés paritairement de représentants des
personnes de droit public concernées et de
représentants des associations de droit privé.

Pour l'application de cette dernière disposi-
tion, on entend par représentant d'une per-
sonne de droit public, tout mandataire public
quel que soit le titre auquel il siège, ainsi que
toute personne désignée par un pouvoir public
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pour le représenter, un mandataire public ne
pouvant être désigné comme représentant des
associations privées durant l'exercice de son
mandat.

50 Comporter un conseil culturel de
10 membres au moins, nommés par le conseil
d'administration en raison de leur compétence
relativement aux activités poursuivies par l'as-
sociation, ce conseil culturel arrêtant le projet
de programme général d'action de l'associa-
tion, au moins une fois par an et le soumettant
au conseil d'administration.

6° Disposer d'un animateur chargé de la
gestion journalière administrative et financière
de l'association et siègeant de droit avec voix
consultative à l'assemblée générale, au conseil
d'administration et au conseil culturel.

Art. 8

Dans l'exercice de ses
culturel régional veille:

1
()

à encourager et organiser la coopération
de centres culturels locaux, ainsi que la coordi-
nation de projets d'initiative publique ou
volontaire;

missions, le centre

2° à prendre tOute initiative de développe-
ment socio-culturel notamment:

a) en élaborant et en réalisant des projets
en concertation avec les associations socio-cul-
turelles de l'entité ou centres culturels locaux,
spécialement en matière de formation;

b) en favorisant la coopération et l'assis-
tance pour la gestion des services, des moyens
d'information, des infrastructures culturelles;

c) en aidant à la création et au développe-
ment des centres culturels locaux.

Art. 9

Le centre culturel régional peut remplir la
fonction de centre culturel local de la ville ou
de la commune dans laquelle il a son siège.

CHAPITRE III

Du classement en catégories

Art. 10

L'Exécutif classe les centres culturels en
catégories dont il fixe le nombre en tenant
compte, notamment, de l'importance et de la
qualité de l'activité en relation avec l'objet du
centre culturel, de la population concernée, du
nombre des organisations associées, de l'impor-
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tance de l'infrastructure utilisée et de la partici-
pation financière des autres pouvoirs publics
associés.

L'Exécutif détermine par catégorie les
cadres minima du personnel d'animation et
d'administration ainsi que les barèmes minima
de rémunération attribués en tcnant compte
des qualifications de ce personnel.

CHAPITRE IV

De la procédure de reconnaissance
et de classement des centres culturels

Art. 11

La reconnaissance accordée par l'Exécutif
produit ses effets au plus tard le 1" janvier de
l'année qui suit celle de la décision.

Art. 12

La demande de reconnaissance est adressée
à l'Exécutif; elle doit comporter les documents
et renseignements ci-après:

1
()

les statuts du centre;

2° la liste de ses membres associés
composition de ses organes de gestion;

et la

3° son siège;

40 le territoire sur lequel il exerce ses acti-
vités;

5° une description du milieu socio-culturel
de ce territoire;

6° un rapport de motivation;

7° un programme d'activités
d'une évaluation budgétaire;

accompagné

8° une description des aides financières et
en services et des infrastructures mises à la
disposition du centre culturel par les pouvoirs
publics autres que la Communauté française.

9° une description des moyens mis à la
disposition du centre culturel par les personnes
ou groupements de droit privé.

Art. 13

Toute décision portant sur l'octroi, la sus-
pension ou le retrait de la reconnaissance ainsi
que le classement dans une catégorie de centre



est prise sur le vu d'un rapport établi par les
services compétents de l'Exécutif et après avis:

1° de la députation petmanente de la pro-
vince concernée;

2° de la Commission communautaire fran-
çaise de la Région de Bruxelles-Capitale pour
les centres situés dans son ressort;

3° de la Commission consultative des cen-
tres culturels.

L'Exécutif détetmine la procédute d'octroi,
de suspension ou de retrait de la reconnais-
sance, ainsi que celle relative au classement en
catégories.

Art. 14

Le dossier complet de la demande est trans-
mis à la députation permanente; celle-ci émet
son avis dans les deux mois. A défaut J'avis
dans ce délai, la procédure est poursuivie.

Si le centre exerce son activité dans le res-
sort de la Région dc Bruxelles-Capitale, le dos-
sier et l'avis de la députation permanente de la
province de Brabant sont transmis à la Com-
mission communautaire française de cette
Région. CelJe-cÎ émet son avis dans les deux
mois. A défaut d'avis dans cc délai, la procé-
dure est poursuivie.

Art. 15

Le dossier et l'avis de la députation perma-
nente ainsi que l'avis de la Commission com-
munautaire française de la Région de Bruxelles-
Capitale, si le centre exerce son activité dans
le tes sort de la Région de Bruxelles-Capitale,
sont transmis à la Commission consultative des
centres culturels. Celle-ci émet son avis dans
les deux mois. A défaut d'avis dans ce délai, la
procédure est poursuivie.

Art. 16

Sur la proposition de la Commission
consultative des centres culturels, une période
probatoire, d'une durée de deux ans au maxi-
mum peut être imposée aux nouveaux centres
culturels.

Pendant cette période probatoire, les dispo-
sitions du chapitre VI ne sont pas applicables.
Toutefois, ces centres peuvent bénéficier, pen-
dant la même période, d'une aide spécifique
forfaitaire déterminée par l'Exécutif. Cette aide
ne peut être supérieure à la subvention mini-
male prévue pour la catégorie concernée.

Art. 17

En cas de refus de reconnaissance, une nou-
velle demande portant sur le même projet ne
peut être introduite que dans l'année qui suit
la notification du refus.

Art. 18

L'Exécutif peut, moyennant un préavis de
six moÎs, retirer la reconnaissance aux centres
culturels qui ne respectent pas les dispositions
du présent décret ou dont les bilans font appa-
raître un déficit qui se maÎntient ou qui s'accroît
au cours de trois exercices budgétaires consécu-
tifs.

CHAPITRE V

De la commission consultative
des centres culturels

Art. 19

Il est créé, auprès du Ministère de la Culture
et des Affaires sociales, une Commission
consultative des centres culturels.

La Commission consultative des centres
culturels peut formuler d'initiative ou à la
demande de l'Exécutif des avis ou des proposi-
tions sur la reconnaissance, le classement en
catégories, le retrait ou la suspension de
reconnaissance ainsi que sur la politique géné-
rale des centres culturels.

Art. 20

Les membres de la Commission consulta-
tive des centres culturels sont nommés par
l'Exécutif pour un terme de quatre ans renouve-
lable.

La Commission se compose:

Iode cinq membres présentés par les dépu-
tations permanentes des conseils provinciaux,
à raison d'un membre par province, ce membre
devant appartenir aux services culturels de la
provmce;

2° d'un membre présenté par la Commis-
sion communautaire française de la Région de
Bruxelles-Capitale, ce membre devant apparte-
nir à ses services culturels ou aux services qui
en dépendent;

3° de six membres choisis par l'Exécutif
parmi les personnes siégeant au sein des
conseils J'administration des centres culturels
locaux et régionaux reconnus, à raison de trois
représentants des pouvoirs publics locaux et de
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trois représentants des associations de droit
privé, l'Exécutif fixant les procédures de pré-
sentation des candidatures;

4° de trois membres choisis par l'Exécutif
parmi les animateurs en fonction dans les cen-
tres culturels reconnus;

5° de cinq membres choisis par l'Exécutif
en fonction de leur compétence particulière
dans le domaine de l'action socio-culturelle;

6° de huit membres choisis par l'Exécutif
par les responsables des organisations d'Educa-
tion permanente des adultes, sur la proposition
du Conseil supérieur de l'Education populaire;

7° de deux membres choisis par l'Exécutif
parmi les responsables des organisations de
jeunesse, sur la proposition du Conseil de la
jeunesse d'expression française.

Art. 21

Pour chacun des membres de la Commis-
sion consultative des centres culturels, il est
désigné un suppléant suivant les mêmes modali-
tés que celles prévues pour la désignation des
membres effectifs.

Art. 22

Tout membre qui perd la qualité en vertu
de laquelle il a été désigné est réputé démission-
naire. Il est remplacé par une personne désignée
selon les mêmes conditions pour achever son
mandat.

Art. 23

La Commission consultative des centres
culturels élit, en son sein, un président et deux
vice-présidents et adopte son règlement d'ordre
intérieur. Ce règlement est approuvé par l'Exé-
cutif, lequel s'assure, en outre, de la régularité
des élections.

Art. 24

L'Exécutif détermine les jetons de présence
et les indemnités de parcours auxquels peuvent
prétendre les membres de la Commission
consultative des centres culturels. Les frais de
fonctionnement de la Commission consultative
des centres culturels sont à charge du budget
de la Communauté française.

Art. 25

Le Secrétariat de la Commission consulta-
tive des centres culturels est assuré par les servi-
ces de la Direction générale de la Culture et de
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la Communication. Le Directeur général, ou
son représentant, assite de droit aux réunions,
avec voix consultative.

CHAPITRE VI

Des subventions et des équipements

Art. 26

§ 1ec. Tout pouvoir public associé à un cen-
tre culturel doit apporter une contribution à la
fois financière et sous la forme de services dont
l'importance et les modalités d'usage doivent
être précisées par une convention signée entre
le pouvoir public concerné et le centre culturel
sur la base d'une convention-type établie par
l'Exécutif.

L'ensemble de ces contributions doit être en
principe au moins, équivalent à la contribution
apportée par la Communauté française.

§ 2. Les centres culturels reconnus assurent
la direction et la programmation des équipe-
ments et infrastructures qui leur sont confiés
par les pouvoirs publics ou sont associés direc-
tement à leur gestion.

Lorsque dans l'entité territoriale considé-
rée, des infrastructures culturelles communales
ou provinciales ont été subsidiées par la Com-
munauté française à cet effet, les centres cultu-
rels doivent pouvoir les utiliser selon des moda-
lités à fixer par convention par l'Exécutif, en
tant que pouvoir subsidiant, le pouvoir public
propriétaire de l'infrastructure et le centre cul-
turel.

Lorsqu'un pouvoir public local introduit
une demande de subvention en vue d'une infra-
structure culturelle établie dans le ressort terri-
torial d'un centre culturel reconnu, sa demande
doit être accompagnée de la convention conclue
entre l'Exécutif, le pouvoir public propriétaire
de l'infrastructure et le centre culturel.

Art. 27

Les centres culturels reconnus reçoivent de
la Communauté française une subvention
annuelle destinée à leur fonctionnement et à la
rémunération des membres permanents de leur
personnel. Les modalités de liquidation de la
subvention sont arrêtées par l'Exécutif. Celui-
ci détermine, en outre, les modalités de
reconnaissance des qualifications des anima-
teurs pour lesquels une subvention est octroyée.

Dans les limites des crédits budgétaires,
l'Exécutif fixe annuellement le montant de la



subvention allouée à chacune des catégories des
centres culturels.

L'Exécutif peut accorder des avances.

Art. 28

Les centres culturels peuvent également
bénéficier, aux conditions fixées par l'Exécutif,
d'interventions dans les dépenses occasionnées
par les manifestations culturelles exceptionnel-
les qu'ils inscrivent annuellement à leur pro-
gramme.

Art. 29

Sur la proposition de la Commission
consultative des centres culturels, des subven-
tions exceptionnelles dont le montant total ne
peut dépasser 15 % des crédits de fonctionne-
ment attribués à un centre culturel, peuvent
être accordées pour couvrir les frais résultant
de circonstances particulières ne mettant pas
en cause la gestion des responsables de l'institu-
tion.

Art. 30

Une subvention extraordinaire d'équipe-
ment ou d'aménagement peut être accordée
pour couvrir des dépenses d'acquisition des
biens mobiliers nécessaires à la réalisation de
l'objet des centres culturels reconnus.

L'Exécutif fixe le pourcentage et les pla-
fonds à concurrence desquels les dépenses
consenties sont couvertes par la subvention.

Dès leur reconnaissance, les centres cultu-
rels bénéficient d'une subvention de premier
établissement dont le montant est fixé par
l'Exécutif.

Art. 31

Avant le 16 octobre de chaque année, le
centre culturel reconnu présente à la Direction
générale de la Culture et de la Communication,
un rapport en double exemplaire sur ses activi-
tés, le bilan et le compte d'exploitiaton de
l'exercice social écoulé arrêté au 30 juin ainsi
qu'un projet de budget pour l'exercice suivant.

Le bilan et le compte d'exploitation doivent
être certifiés conformes aux pièces comptables
requises et être approuvés par l'assemblée géné-
rale de l'association.

Tout hénéficiaire doit conserver, pendant
cinq ans, tout document justificatif de l'utilisa-
tion des subventions.

Il doit pouvoir les présenter à toute inspec-
tion effectuée sur place.

Art. 32

L'Exécutif peut récupérer les subventions
octroyées à un centre culturel lorsque cclui-
ci ne respecte pas les conditions mises à leur
octroi.

CHAPITRE VU

Dispositions transitoires ct abrogatoires

Art. 33

Les maisons de la culture et les foyers cultu-
rels, reconnus en application de l'arrêté royal
du 5 août 1970 établissant les conditions
d'agréation et d'octroi de subventions aux mai-
sons de la culture et aux foyers culturels, dispo-
sent d'une année pour se conformer aux dispo-
sitions du présent décret.

Durant cette période, ils continuent à béné-
ficier de leurs anciens statuts et des conditions
y afférentes.

A l'expiration de cette période, l'Exécutif,
après avis de la Commission consultative des
centres culturels, confirme le maintien de leur
reconnaissance avec, le cas échéant, modifica-
tion de leur classement, ou procède au retrait
de la reconnaissance.

Art. 34

La Commission consultative des centres
culturels, instituée par l'arrêté royal du 5 aoÙt
1970 établissant les conditions d'agréation et
d'octroi de subventions aux maisons de la cul-
ture et aux foyers culturels, est maintenue en
activité jusqu'à l'installation de la Commission
prévue à l'article 18 du présent décret.

Art. 35

L'arrêté royal du 5 aoÙt 1970 établissant les
conditions d'agréation et d'octroi de subven-
tions aux maisons de la culture et aux foyers
culturels, modifié par les arrêtés de l'Exécutif
du 29 avril 1985 et du 27 mars 1986, est abrogé.

Art. 36

Le présent décret entre en vigueur à la date
fixée par l'Exécutif et au plus tard le premier
jour du 24e mois qui suit sa publication au
Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 14 octobre 1991.

Par l'Exécutif de la Communauté française,

Le ministre-président,

Valmy FÉAUX.
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AVANT-PROJET DE DECRET
FIXANT LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE

ET D'OCTROI DE SUBVENTION DES CENTRES CULTURELS

SOUMIS AU CONSEIL D'ETAT

L'Exécutif de la Communauté française,

Sur la proposirion du ministre-président de l'Exécutif
de la Communauté française chargé de la Culture et de

la Communication,

ARRETE:

Le ministre-présidenr de l'Exécutif de la Communauté
française est chargé de présenter au Conseil de la Commu-

nauté française le projet de décret dom la teneur suit».

CHAPITRE 1"

Dispositions générales

Article 1er

L'Exécutif de la Communauté française peut reconnaÎ-
tre et subventionner dans les limites des crédits budgérai-
res, les centres culturels qui remplissenr les conditions

prévues par le présent décret et ses arrêtés J'exécution,

Art. 2

Les centres culturels reconnus et subventionnés sont
organisés, soit au niveau local, soit au niveau régional,
par les pouvoirs publics et les associations volonraires qui

composent ces centres. Les centres culturels reconnus et
subventionnés en vertu du présent décret sont chargés

d'assurer dans une perspective de démocratie culturelle le
développement socio-culturel dans un territoire déterminé

en garantissant la protection des tendances idéologiques
et philosophiques dans le respect de la loi du 16 juillet
1973,

Art. 3

Par développement socio-culturel, il faut entendre l'en-
semble des pratiques desrinées à réaliser des projets cultu-
rels et communautaires fondés sur la participation active
du plus grand nombre telles que:

la offrir des possibilités de création,

de communication;
d'expression et

2° metrre à disposition informations, formations et
documentations qui concourent à une démarche d'éduca-
tion permanente;
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3° réaliser des manifestations mettant en valeur les
œuvres du patrimoine culturel régional, communaucaire,
européen et international;

4° organiser des services desrinés aux personnes et
aux associations afin de renforcer les objectifs du centre

culturel tels que définis dans le présent décret.

Art. 4

Les organes de gestion sont composés paritairement
de représentants des pouvoirs publics concernés et de
représentants des associations privées.

On entend par représentant du secteur public, tout
mandataire public quel que soit le titre auquel il siège
ainsi que toute personne désignée par un pouvoir public
pour le représenter.

Un mandataire public

comme représentant des

l'exercice de son mandat.

ne pourra pas être désigné
associations privées durant

Art. 5

L'Exécutif organise la coopération entre les centres
culturels par l'action de ses services ou en confiant à des
associations reconnues à cet effet des missions spécifiques

favorisant cette coopération.

CHAPITRE II

Conditions de reconnaissance

SECTION PREMIERE

Des centres culturels locaux

Art. 6

Pour être reconnu et subventÎonné par l'Exécutif de la
Communauté française, le centre culturel local doit rem-
plir les conditions suivantes:

la Etre une ASBL au sens de la loi du 27 juin 1921;

20 Exercer ses activités dans une entité territoriale

couvrant une ou plusieurs communes telle que prévue à

l'article 13 du présent décret, et approuvée par l'Exécutif



de la Communauté française sur avis de: la
consultative des centres culturels;

Commission

3° Adopte:r des statuts conformes aux statuts-typcs
fixés par !'Exécutif de la Communauté française, sauf
dérogation accordée par l'Exécurif sur avis conforme de
la Commission consultative des centres culrurds;

4° Assurer au sein de l'Assemblée générale une pré-
sence:

a) des représenrants d'institutions ou associations

socio-culturelles ayant une activité dans l'entité territo-
riale concernée;

h) de représentants des pouvoits publics concernés;

c) de personnes choisies en fonction Je leur compé-

tence pour les projets et actions programmées.

An.7

Les missions des centres culturels sont celles visées à

l'article 2 et 3 du présent décret en veillant plus parriculiè-
rement à assurer la participation des associations locales.

SECTION Il

Des centres culturels régionaux

Art. S

Pour être reconnu et subvenrionné par l'Exécutif de la
Communauté française, le centre culturel régional doit
remplir les conditions suivantes:

1° Etre une ASBL au sens de la loi du 27 juin 1921;

2° Exercer ses activités dans une entité territoriale
couvrant au minimum un arrondissement administratif;

3° Adopter des statuts conformes aux statuts-types

fixés par l'Exécurif de la Communauté française, sauf
dérogation accordée par l'Exécutif sur avis conforme de

la Commission consultative des centres culturels;

40 Assurer au sein de l'Assemblée générale une pré-

sence:

a) de représentants de centres culturels IOC"Hlx

reconnus de l'entité territoriale concernée comprenant au

moins un délégué privé et un délégué public;

h) des représentants des institutions socio-culturelles

ayant une activité dans l'entité concernée;

e) de représentants de pouvoirs publics ayant une

compétence sur l'entÎté territoriale considérée;

d) de personnes choisies en fonction de leur compé-

tence pour les projets et actions programmées.

Art. 9

Dans le cadre des missions générales visées à l'article 2,
le centre culturel régional veille particulièrement à:

10 Encourager et organiser la coopération de Centres

culturels locaux, ainsi que la coordination de projets
d'initiative publique ou volontaire;

2° Prendre toutes initiatives de développement socio-
culturel notamment en:

- définissant et réalisant des projets en concertation
avec les composantes socio-culturelles de l'entité notam-
ment en matière de formation;

- organisant la coopération et l'assistance pour la
gestion des services, des outils d'informatÎon, des infra-

structures culturelles de l'entité;

- aidant à la création et au développement des cen-
tres culturels locaux de son entité.

Art. 10

Le centre culturel régional peut par ailleurs jouer le

rôle de centre culturel local dans la ville ou commune où
il a son siège.

CHAPITRE III

Du classement en catégorie

Art. Il

L'Exécutif de la Communauté française classe les cen-
tres culturels en catégories dont il fixe le nombre en tenant
compte, notamment, de l'importance et de la qualité de

l'activité en relation avec l'objet du centre culturel, de
la population concernée, du nomhre des organisations
associées, de l'importance de l'infrastrucrure uri Iisée et de
la participation financière des autres pouvoirs publics

associés.

L'Exécutif de la Communauté française détermine par
catégorie les cadres minima du personnel J'animation et

d'administration ainsi que les harèmes minima de rémuné-
ration attribués en tenant compte des qualifications de ce
personnel.

Dans les limites des crédits budgétaires disponihles,
l'Exécurif de la Communauté française fixe annuellement
des montants de subvention pour chacune des catégories

de centres culturels.

CHAPITRE IV

De la procédure de reconnaissance
et de classement des centres culturels

Art. 12

La reconnaissance accordée par l'Exécutif de la Com-
munauté française produit ses effets au plus tard le
1er janvier de l'année qui suit celle de la décision.
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Art. 13

La demande de reconnaissance introduite auprès de
l'Exécutif de la Communauté française doit contenir:

- les statuts de l'association établis sur
staturs-types définis par l'Exécutif;

- la liste des membres associés et la composition du
Conseil d'administration;

la base des

- le siège social de l'association;

- une description du milieu sacia-culrurel
région où le centre culturel exerce ses acrivités;

de la

- le ressort territorial dans lequel l'associacion
exercera ses activités;

- un rapport de motivation et une note d'intention;

- un programme d'acrivités accompagné d'une éva-
luation budgétaire;

- une description des aides financières et en services
et des infrastructures mises à la disposition du centre
culturel par les pouvoirs publics locaux ou provinciaux
concernés;

- une description des moyens mis à la disposition du
centre culturel par les personnes ou groupes privés de
l'entité rerritoriale concernée.

Arr.14

Toute décision portant sur l'octroi, la suspènsion ou

le retrait de reconnaissance ainsi que sur le classement
dans une catégorie d'un centre culturel ne peut être prise
que sur la base d'un rapport établi par les services compé-

tents de l'Exécutif-Ministère de la Culture et des Affaires
sociales et sur avis:

- de la Députation permanente de la Province
concernée;

- de la Commission communautaire française de la
Région de Bruxelles-capitale pour les centres situés dans

son ressort;

- de la Commission consultative des centres cultu-
rels.

L'Exécutif de la Communamé française détermine la
procédure et les délais concernant les décisions d'octroi,

de suspension ou de retrait de reconnaissance et de classe-
ment en catégories.

Arr.lS

Le dossier complet de la demande est adressé à la
Députation permanente qui émet son avis dans un délai
de deux mois à dater de la réception de la demande. Ce

délai écoulé, l'avis n'esr plus requis.

S'il échet, le dossier et l'avis dt.: la Députation perma-
nente de la Province de Brabant sont adressés ensuite à
la Commission communautaire française de la Région de
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Bruxelles-Capitale qui émet son avis dans un délai de
deux mois, à parrir de la réception. Ce délai écoulé, l'avis

n'est plus requis.

Art. 16

Le dossier et l'avis de la Députation permanente ainsi
que, s'il échet, J'avis de la Commission communautaire

française de la Région de Bruxelles-Capitale sont commu-
niqués à la Commission consultative des centres culturels
qui émet son avis dans un délai de deux mois à dater de

la réception. Ce délai écoulé, l'avis n'est plus requis.

Art. 17

Sur la proposition de la Commission consultative des

centres culturels, une période probatoire, d'une durée
de deux ans maximum, peut être prévue pour tous les
nouveaux centres culturels.

Pendant cette période probatoire, les dispositions du
chapitre VI du présent décret ne leur sont pas applicables.
Toutefois, ils peuvent, bénéficier, pendant cette même
période, d'une aide spécifique forfaitaire définie par l'Exé-

cutif de la Communauté française. Cette subvention ne
pourra être supérieure à la subvention minimum prévue
pour la catégorie concernée.

Art. 18

En cas de refus de reconnaissance, une nouvelle

demande portant sur le même projet ne peur être intro-
duite avant un an suivant la dare de la notification du
refus.

Art. 19

L'Exécutif de la Communauté française peut, moyen-
nant un préavis de six mois, retirer la reconnaissance aux
centres culturels qui ne respectent pas les dispositions du
présent décret ou dont les bilans font apparaître un déficit

chronique.

CHAPITRE V

De la commission consultative
des centres culturels

Art. 20

Il est créé, auprès du Ministère de la Culture et des
Affaires sociales une Commission consultative des centres

culturels.

Outre les missions qui lui sont confiées par les
articles 14, 17 et 20 du présent décret, la commission

consultative des centres culturels peut formuler d'initia-
tive ou à la demande de l'Exécutif de la Communauté
française des avis ou des propositions sur la reconnais-



sance, le classement en catégories, le retrair ou la suspen-
sion de reconnaissance ainsi que sur la politique générale

des centres culturels.

Art. 21

La commission consultative des centres culturels est
composée de 30 membres nommés par l'Exécutif de la

Communauté française pour un terme de quatre ans. Leur
mandat <;st renouvelable.

1° Cinq membres sont présentés pour
par chacune des députations permanentes.

les provinces

Ces membres doivent appartenir à leur administration

culturelle ou aux services qui en dépendenr.

2° Un membre est présenté par la Commission com-

munautaire française de la Région de Bruxelles: il doit
appartenir à son administration culrurelle ou aux services
qui en dépendent.

3° Six membres sont désignés par l'Exécurif de la
Communauté française parmi les personnes siégeant au

sein des conseils d'administration des centres culturels
locaux et régionaux reconnus: la moitié étant composée
de représentants des pouvoirs publics locaux, l'autre moi-
tié de représentants des associations volontaires. L'Exécu-
tif de la Communauté française fixe les procédures de
présentation des candidatures des membres issus des cen-
tres culturels.

4° Trois membres sont désignés par l'Exécutif de la
Communauté française parmi les animateurs en fonction
dans les centres culturels reconnus.

5° Cinq membres sont désignés par l'Exécutif de la

Communauté française en fonction de leur compétence
particulière dans le domaine de l'action socio-culturelle.

6° Huit membres sont désignés par l'Exécutif de la
Communauté française parmi les organisations d'Educa-

tion permanente des adultes sur la proposition du Conseil
supérieur de l'Education populaire.

7° Deux membres sont désignés par l'Exécutif de la
Communauré française parmi Jes organisations de jeu-
nesse sur la proposition du Conseil de la jeunesse d'ex-
pression française.

Art. 22

Pour chacun des membres de la Commission consulta-

tive des centres culturels il est désigné un suppléant suivant
les mêmes modalités que celles prévues pour la désigna-
tion des membres effectifs.

Art. 23

Tout membre qui perd la qualité en vertu de laquelle
il a été désigné est réputé démissionné d'office. Il est
remplacé par une personne désignée selon les mêmes
conditions pour achever son mandat.

Art. 24

La commission consultative des centres culturels élit,
en son sein, un président et deux vice-présidents et adopte
son règlement d'ordre intérieur. Ces élections et le règle-
ment d'ordre intérieur sont soumis à l'approbation de

l'Exécutif de la Communauté française.

Art. 25

L'Exécutif de la Communauté française détermine les
jetons de présence et les indemnités de parcours auxquels

peuvent prétendre les membres de la commission consul~
tative des centres culturels. Les frais de fonctionnement

de la commission consultative des centres culturels sont
imputés à charge du budget de la Communauté française.

Art. 26

Le Secrétariat de la Commission consultative des cen-
tres culturels est assuré par les services de la direction
générale de la Culrure et de la Communication. L'Admi-
nistrateur général, ou son représentant, assiste de droit
aux réunions, avec voix eonsultative.

CHAPITRE VI

Des subventions et des équipements

Art. 27

Pour réaliser leur mission, les centres culturels doivent
disposer des infrastructures et équipements adéquats.

Les centres culturels reconnus assurent la direction et

la programmation des équipements et infrastructures qui
leur sont confiés par les pouvoirs publics ou sont associés
directement à leur gestion.

Lorsque dans l'entÎté territoriale considérée, des infra-

structures culturelles communales ou provinciales ont été
subsidiées par la Communauté française à cet effet, les
centres culturels doivent pouvoir les utiliser selon des
modalités à fixer par convention par l'Exécutif de la
Communauté française en tant que pouvoir suhsidiant,
le pouvoir public propriétaire de l'infrastructure et le

centre culturel.

Toute demande émanant d'un pouvoir public local

d'une subvention de la Communauté française pour infra-
structure culturelle là où est reconnu un centre culturel
doit être accompagnée d'un projet de convention entre le
pouvoir public et le centre culturel concernanr l'urilisation

de cette infrastructure.

Art. 28

Tout pouvoir puhlic autre que la Communauté fran-
çaise associé à un centre culturel doit apporter line contri-
bution, soit financière soit en services ou les deux, dont
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l'importance et les modalités d'usage doivent être préci-
sées par une convention signée entre le pouvoir public
concerné et le centre culturel sur la base d'une convention-
type élaborée par l'Exécutif de la Communauté française.

L'ensemble de ces contributions doit être en principe
au moins équivalent à celle apportée par la Communauté
française.

Art. 29

Les centres culturels reconnus reçoivent une subven-
tion annuelle de fonctionnement dont les modalités de
liquidation sont arrêtées par l'Exécutif de la Communauté
française.

Celui-ci peut accorder des avances provisionnelles.

Art. 30

Les centres culturels peuvent également bénéficier aux
conditions fixées par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise, d'interventions dans les dépenses occasionnées par

les manifestations culturelles exceptionnelles qu'ils inscri-
vent annuellement à leur programme.

Art. 31

Sur la proposition de la Commission consultative des

centres culturels des subventions exceptionnelles dont
le montant total ne peut dépasser 15 % des crédits de
fonctionnement attribués à un centre culturel peuvent être

accordées pour couvrir les frais résultant de circonstances
particulières ne mettant pas en cause la gestion des respon~
sables de l'institution.

Art. 32

Une subvention extraordinaire d'équipement ou d'a-
ménagement peut être accordée pour couvrir des dépenses
d'acquisition des biens mobiliers nécessaires à la poursuite

des activités de l'objet des centres culturels reconnus.

L'Exécutif de la Communauté française fixe le pour-
centage et les plafonds à concurrence desquels les dépenses

consenties sont couvertes par la subvention.

Dès leur reconnaissance, les centres culturels bénéfi-

cient d'une subvention de premier établissement dont le
montant est fixé par l'Exécutif.

Art. 33

Pour le 15 octobre de chaque année, au plus tard
chaque centre culturel reconnu présente à la Direction

générale de la Culture et de la Communication, un rapport
en double exemplaire sur ses activités, le bilan et le compte
d'exploitaron de l'exercice social écoulé arrêté au 30 juin
ainsi qu'un projet de budget pour l'exercice suivant.
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Le bilan ct le compte d'exploitation doivent être certi~
fiés conformes aux pièces comptables requises et dûment
approuvés par l'Assemblée générale de l'association.

Sauf disposition particulière, la justification de l'utili-

sation des subventions est assurée de manière générale
par la conservation durant cinq ans par le bénéficiaire

de œllcs-ci de tous documents justificatifs et par leur
présentation à route inspection sur place.

Art. 34

L'Exécutif de 1a Communauté française peur récupérer
toutes sommes versées par la Communauté française à
un centre culturel qui ne respecte pas les dispositions du
présent décret et pour l'objet et la période concernés.

CHAPITRE VII

Dispositions transitoires et abrogatoires

Art. 35

Les maisons de la culture et les foyers culturels,
reconnus en application de l'arrêté royal du 5 août 1970
disposent d'une année pour se conformer aux dispositions
du présent décret.

Durant cette période, ils continuent à bénéficier de
leur ancien statut et des conditions y afférentes.

Passé cc délai, l'Exécutif sur avis de la commission

consultative des centres culturels confirme le maintien de
leur reconnaissance accompagné d'une éventuelle modifi-
cation de leur classement ou procède au retrait de ceHe-
CL

Art. 36

La commission consultative des centres culturels, telle
que prévue par l'arrêté royal du 5 août 1970, est mainte-

nue en activité jusqu'à l'installation de la commission
prévue à l'article 18 du présent décret.

Art. 37

L'arrêté royal du 5 août 1970 établissant les conditions
d'agréation et d'octroi de subventions aux maisons de la
culture et aux foyers culturels est abrogé.

Fait à Bruxelles, le

Par l'Exécutif de la Communauté française,

I"e ministre~président,

V. FÉAUX.



AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le Conseil d'Etat, section de législation, neuvième

chambre, saisi par le ministre-président de l'Exécutif de
la Communauté française, le 13 juin 1991, d'une demande

J'avis sur un avant-projet de décret« fixant les conditions
de reconnaissance et d'octroi de subventions des centres
culturels», a donné le 3 juillet 1991 l'avis suivant:

Intitulé

L'intitulé suivant est proposé:

«Décret fixanr les conditions de reconnaissance et de
subvention des centres culturels".

Arrêté de présentation

Il faut écrire:

( Sur la proposition ...

ARRETE:

Le ministre président de l'Exécutif de la Communauté
française, chargé de la Culture et de la Communication,

est chargé de présenter ... ".

Dispositif

Article 1er

1. Puisque le décret émane de la Communauté fran-
çaise, il est inutile de préciser qu'il s'agit de 1'« ExécutÎf

de la Communauté française ». Dès lors, le mot «Exécu-
tif» peut être utilisé sans autre précision. Cette observa-

tion vaut pour la suite du projet.

2. Les deux points placés après les mots «article 1er,
article 2, etc. » doivent être remplacés par un point.

3. L'article 1er serait mieux rédigé comme suit:

<{Article 1eT.- L'Exécutif peut reconnaître et, dans les
limites des crédits budgétaires, subventionner les centres
culturels qui remplissent les conditions prévues par le
présent décret. »

Art. 2

L'article 2 serait mieux rédigé comme suit:

«Article 2. - Peuvent seuls être reconnus et subven-
tionnés, les centres culturels organisés conjointement par

une ou plusieurs personnes de droit public et une ou
plusieurs associations de droit privé, le nombre des asso-
ciés ne pouvant être inférieur à trois.

Ne peuvent être reconnus et subventionnés que les
centres qui assurent, dans un souci de démocratie cultu-
relle, le développement socio~culture1 d'un territoire

déterminé dans le respect de la loi du 16 juillet 1973
garantissant la protection des tendances idéologiques et
philosophiques.

"
Il conviendrait, par ailleurs, de compléter la disposi-

tion par un alinéa 3 définissant les notions de «personnes
de droit public» et d'« associations de droit privé".

En ce qui concerne les «personnes de droit public ",
les auteurs entendent-ils viser uniquement les provinces
et les communes ou d'autres autorités publiques?

En ce qui concerne les associations, s'agit-il unique-
ment d'associations sans but lucratif ou de simples grou-
pements de fait ou encore de simples fondations (1) de

droit public?

Art. 3

L'article 3 serait mieux rédigé comme suit:

« Article 3. - Par développement socio-culturel, il faut
entendre l'ensemble des activités destinées à réaliser des
projets culturels fondés sur la participation active du plus
grand nombre.

Ces activités doivent, notamment, tendre à:

1° ...

2° fournir des informations, formations et documen-
tations qui concourent à l'éducation permanente;

3° organiser des manifestations ...

4° organiser des services destinés aux personnes et aux
associations et qui favorisent la réalisation des objectifs du

centre.

Art. 4

L'alinéa 1er dispose que les organes de gestion des

centres culturels qui, aux termes des articles 6 et 8, doivent
être des associations sans but lucratif, sont composés
paritairement de représentants des pouvoirs publics

concernés et de représentants des associations privées.

Si un décret peut réserver l'octroi d'une reconnaissance

en vue de subventions à des associations constituées sous
forme d'associations sans but lucratif et qui, en outre,
remplissent certaines conditions, il ne peut, par contre,
déroger à la loi du 27 juin 1921 en réglant directement la
composition d'un organe d'une telle association, alors

(1) Encore que le tetme« associations" semble exclure
les fondations.

17



que, selon ceue loi, seuls les statuts de l'association règlent
ceUe composition (1).

Afin de remédier à cette objection, la disposition
devrait être présentée comme une condition de reconnais-
sance de l'association. Ainsi, les articles 6 et 8 pourraient

être complétés comme suit, l'article 4 étant alors supprimé
et la numérotation des arricles suivants adaptée:

«5° prévoir que les organes de gestion sont composés
paritairement de représentants des personnes de droit
public concernées et de représentants des associations de

droit privé.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 5°, on entend par
représentant d'une personne de droit public, tout manda-
taire public quel que soit le titre auquel il siège, ainsi que

toute personne désignée par un pouvoir public pour le
représenter, un mandataire public ne pouvant être désigné

comme représentant des associations privées durant

l'exercice de son mandat».

Art. 5

Mieux vaut écrire: «... centres culturels
des associations, reconnues..."

ou confié à

Art. 6

1. L'arricle 6, 3°, en projet appelle l'observation sui-
vante, qui complète et précise celle déjà formulée à propos

de l'article 4 en projet: de plus en plus souvent des
pouvoirs publics confient à des associacions sans but

lucratif des missions de service public en vue de la réalisa-

tion desquelles ils leur accordent des subventions. L'octroi
de celles-ci est subordonné à une reconnaissance préala-
ble, laquelle suppose que l'association satisfasse à toute

une série de conditions. Tel est, notamment, le cas en
l'espèce. Il est difficile de combiner la liberté d'association
qu'implique la loi du 27 juin 1921 accordant la personna-

lité civile aux associations sans but lucratif et aux établis-
sements d'utilité publique, avec le contrôle que l'autorité
entend légitimement imposer à une association sans but
lucratif chargée d'une mission d'intérêt public. Les condi-

tions de reconnaissance, qui sont également celles dont
dépend l'octroi des subventions, doivent être respectueu-

ses de l'esprit de la loi du 27 juin 1921 ct ne peuvent

s'écarter des dispositions impératives de celle-ci.

La disposition examinée prévoit que, pour être
reconnu, le centre culturel doit être constitué sous la
forme d'une association sans but lucr<\tif dont les statuts
doivent être conformes aux statuts types fixés par l'Exécu-

tif. Une telle condition est excessive. C'est, en principe,

(1) Voyez, à ce sujet, J'avis donné par la section de
législation sur le décret du Conseil culturel flamand du
16 juillet 1973 rel<\tif à l'octroi de subventions-traitements
aux fonctionnaires culturels travaillant dans des maisons
de la culture agréées qui favorisent la vie culturelle au
sein de la Communauté [Doc. Conseil de la Communauté
flamande n° 48-1, sess. 1972-1973 (observation sous l'ar-
ticle 4)J.
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aux associés eux-mêmes qu'il apparrient de déterminer
librement les conditions de leur association. S'il esr conce-

vable que le pouvoir public subsidiant, dans la mesure où
il s'agit de s'assurer dc l'exécution des missions d'intérêt
public confiées à l'association et du bon usage, par celle-
ci, des subsides qui lui sont octroyés, détermine le contenu

de certaines clauses du pacte social, à condition, toutefois,
de respecter les prescriptions impératives de la loi de 1921,
il ne peut, par contre, être admis que le pouvoir public

subsidiant en fixe à l'avance toures les clauses sous la
forme de statuts types dont il impose l'adoption à l'asso-
ciation qui souhaite être reconnue, ne laissant ainsi aux
associés, pour toute liberté, que ceHe d'y adhérer ou non.

La circonstance que l'Exécutif puisse, sur avis
conforme de la Commission consultative, accorder des
dérogations - au demeurant, non autrement précisées

- n'est pas de nature à modifier cette critique.

2. Le 4° est particulièrement vague. Le Conseil d'Etat
n'aperçoit pas ce qu'il faut entendre par le terme «pré-

sence ". Ce terme vise-t-il la qualité de membre? Par
ailleurs, au a), que vise le terme « institutions" ? Les termes

«associations socio-cultUrelles» visent-ils les associations
de droit privé prévues à l'article 2 ou toutes les associa-
tions socio-culturelles?

Par ailleurs, il n'apparaît pas de 4°, a), si les représen-
tants de routes les «institutions» ou de toutes les «associa-

tions socio-culturelles» de l'entité territoriale concernée
peuvent également être membres de l'assemblée générale.

Au 4°, b), on peut se demander si les termes" pouvoirs
publics concernés» visent uniquement les personnes de

droit public prévues à l'article 2 ou toutes les personnes

de droit public concernées.

Au c), les termes" personnes choisies ...» sont inadé-
quats. Les personnes visées ne sont, en effet, pas choisies;

elles sont membres de l'assemblée générale, en vertu du
contrat d'association.

Il suit de l'ensemble des observations qui viennent

d'être faites que la disposition en projet doit être fonda-
mentalement revue.

La même conclusion s'impose pour l'article 8.

Art. 7

L'article 7 serait mieux rédigé comme suit:

"Article 7. - Les centres culturels assurent la partici-
pation des associations locales à l'exercice de leurs mis-
sions.»

., ,

Dans l'intitulé de la section II et dans la suite du
projet, les mots" régionaux" et «régional» paraissent

inadéquats, çar ils risquent d'engendrer une confusion

avec la notion de région utilisée dans la Constitution
et dans les lois de réformes institutionnelles. Il serait
souhaitable d'utiliser un autre vocable.



Art. 9

Au 2°, premier tiret, devenant a), le mot « composan-
tes)} gagnerait à être précisé.

Par
cle 9:

ailleurs, le texte suivant est proposé pour l'arti-

«Article 9. - Dans l'exercice de ses missions, le centre
culturel veille:

1° à encourager ... ou volontaire;

2° à prendre ..., notamment:

a) en élaborant et en réalisant

spécialement en matière de formation;
socio-culturelles,

b) en favorisant l'assistance dans la gestion des

services, des moyens d'information et des infrastructures
culturelles;

c) en aidant ... locaux."

Art. 10

L'article 10 serait mieux rédigé comme suit:

«Article 10. - le centre culturel régional peut remplir
la fonction de centre culturel local de la ville ou de la
commune dans laquelle il a son siège. »

Dans l'intitulé du chapitre III, le mot «catégorie)} doit
être au pluriel.

';
"

Art. 11

JI serait plus logique de placer l'alinéa 3 à la suite de

l'article 29 donr il deviendrait l'alinéa 2 rédigé comme
suit:

«Dans les limites des crédits budgétaires, l'Exécutif
fixe annuellement le montant de la subvention aUouée à

chacune des catégories de centres culturels.
"

Art. 13

Au 6°, le Conseil d'Etat n'aperçoit pas la différence

qu'il pourrait y avoir entre un « rapport de motivation»
et une «notion d'inrention ».

Sous réserve de cette observation, le texte suivant est
proposé pour l'article 13:

«Article 13. - la demande de reconnaissance est
adressée à l'Exécutif; elle doit comporter les documents
et renseignemenrs ci-après:

1° les statuts du centre;

2n la liste de ses memhres associés et la composition

de ses organes de gestion;

3° son siège;

4n le territoire sur lequel il exerce ses activités;

5° une description du milieu socio-culturel de ce terri-
toire;

6° ... (voÎr observation ci-dessus);

7° un programme d'activités, ...;

go une description n.,

9° une description des moyens ... par les personnes ou
groupements de droit privé."

Art. 14

l'article 14 serait mieux rédigé comme suit:

«Article 14. - Toute décision portant octroi, suspen-
sion ou retrait de la reconnaissance ainsi que le classement
dans unc catégorie de centres est prise sur le vu d'un
rapport établi par \es services compétents de l'Exécutif et
après avis:

1° .n

2° ...

3°

L'Exécutif détermine la procédure d'ocrroi, de suspen-
sion ou de retrait de la reconnaissance, ainsi que celle
relative au classement en catégories."

Art. 15

L'article 1S serait mieux rédigé comme suit:

"Article 15. - Le dossier comp1et de la demande est
transmis à la députation permanente; celle-ci émet son
avis dans les deux mois. A défaut d'avis dans ce délai, la
procédure est poursuivie.

Si le centre exerce son acrivité dans le ressort de la
Région de Bruxelles-Capitale, le dossier et l'avis de la
députa rion permanente de la province de Brabanr sont

transmis à la Commission communautaire française de
cette Région. Celle-ci émet son avis dans les deux mois.
A défaur d'avis dans ce délai, la procédure est poursuivie.»

Art. 16

La rédaction de cet article doit
proposée pour l'article 15, alinéa la.

s'inspirer de celle

Arr.17

L'article 17 serait mieux rédigé comme suit:

«Article 17. - Sur la proposition de la commission
consultative des centres culturels, une période probatoire

d'une durée de deux ans au maximum peut être imposée
aux nouveaux centres culturels.
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Pendant cette periode probatoire, les dispositions du
chapitre VI ne sont pas applicables. Toutefois, ces centres
peuvent bénéficier, pendant la même période, d'une aide
spécifique forfaitaire déterminée par l'Exécutif. Cette aide

ne peut être supérieur à la subvention minimale prevue
pour la catégorie concernée."

Art. 18

A la fin de l'article 18, on écrira: «... dans l'année qui
suit la notification du refus. )}

Art. 19

La notion de «déficit chronique" doit être précisée.
S'agissant d'une décision importante, il convient que les
dirigeants du centre concerné aient la possibilité de pré-

senter leurs observations.

Art. 20

De l'accord du délégué de l'Exécutif, il y a lieu d'omet-
tre les termes «Outre les missions qui lui sont confiées
par les articles 14,17 et 20 du présent décret,,,.

Art. 21

La rédaction de cer arricle est défectueuse. Il n'est, en
effet, pas d'usage d'établir une énumération sans phrase

introductive. En outre, une énumération ne peut être
interrompue par des phrases ou alinéas incidents.

La rédaction suivante est proposée:

«Article 21. - Les membres de la commission consul-
tative des centres culturels sont nommés par l'Exécutif
pour un terme de quatre ans renouvelable.

La commission se compose:

1° de cinq membres présentés par les députations per-
manentes des conseils provinciaux, à raison d'un membre
par province, ce membre devant appartenir aux services

culturels de la province;

2° d'un membre présente par la Commission commu-
nautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale, ce
membre devant appartenir à ses services culturels ou aux
services qui en dépendent;

3° de six membres choisis par l'Exécutif parmi les
personnes siégeant au sein des conseils d'administration

des centres culturels locaux et (régionaux) reconnus, à
raison de trois représentants des pouvoirs publics locaux
et de trois représentants des associations de droit privé,

l'Exécutif fixanr les procédures de présentation des candi-
datures;

40 de trois membres choisis par l'Exécutif parmi les

animateurs en fonction dans les centres culturels
reconnus;
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5° de cinq membres chois par l'Exécurif en fonction de
leur compétence particulière dans le domaine de l'action
socio-culturelle;

6° de huit membres choisis par l'Executif parmi les
responsables des organisations d'éducation permanente

des adulres, sur la proposition du Conseil superieur de
l'éducation populaire;

7° de deux membres choisi par l'Exécutif parmi les
responsables des organisations de jeunesse, sur la proposi-
tion du Conseil de la jeunesse d'expression française.»

Arr.23

On écrira: «...
naire. Il est... ".

il a été désigné esr réputé démission-

Art. 24

La seconde phrase serait mieux rédigée comme suit:

«Ce règlement est approuvé par l'Exécutif, lequel s'as-

sure, en outre, de la regularité dtes élections. »

Art. 25

Le mot « imputés» est inutile et doit être omis.

Art. 27

1. Tel que l'alinéa 1er esr rédige, il semble poser une

nouvelle condition à la reconnaissance des centres cultu-
rels. Or, selon la déléguée de l'Exécutif, il s'agit plutôt

d'un texte qui comporte une invitation, faire aux pouvoirs
locaux représentés dans ces centres, de mettre à la disposi-
tion de ceux-ci Jeurs infrastructures et leurs équipements.

L'alinéa Fr fait, dès Jors,
l'article 28 et doit être omis.

double emploi avec

2. Par ailleurs, les alinéa 2, 3 et 4 trouveraient mieux
leur place à 13 suite de l'article 28, sous la forme d'un
paragraphe 2, les alinéas 1er et 2 de l'article 28 formant
le paragraphe 1er de cet article.

3. L'alinéa 4, devenant l'alinéa 3 du paragraphe 2 de

l'article 28, serait mieux rédigé comme suit:

«Lorsqu'un pouvoir public local introduit une
demande de subvention en vue d'une infrastructure cultu-
relle établie dans le ressort territorial d'un centre culturel
reconnu, sa demande doir être accompagnée de la conven-

tion conclue entre l'Exécutif, le pouvoir public proprié-
taire de l'infrastructure et le centre culturel.»

Art. 28

Pour respecter

sa déléguée les a
comme suit:

les intentions de l'Exécutif, telles que
précisées, l'article 28 doit être rédigé

"Article 28. - § Fr. Tour pouvoir public associé à

un centre culturel doit apporter une contribution à la fois
financière et sous la forme de services dont l'importance
...sur la base d'une convention-type établie par l'Exécutif.



L'ensemble de ces contributions doit être, au moins,
équivalent à la contribution apportée par la Communauté
française.

§ 2. (Alinéas 2, .3 et 4 de l'article 27) ».

Art. 29

L'article 29 serait mieux rédigé comme suit:

«Article 29. - Les centres culturels reconnus reçoi-
vent de la Communauté française une subvention annuelle
destinée à leur fonctionnement et à la rémunération des
membres permanents de leur personnel. Les modalités de
liquidation de la subvention sont arrêtées par l'Exécutif.

Celui-ci détermine, cn outre, les modalités de reconnais-
sance des qualifications des animateurs pour lesquels une
subvention est octroyée.

Dans les limites ....

l'article 11, alinéa 3).

(voir le texte proposé SOU$

L'Exécutif peut accorder des avances b.

Art. 31

On écrira, au début de l'article: «Sur la proposi-
tion ...».

Art. 32

A la fin de l'alinéa 1er, mieux vaut écrire: «... nécessai-
res à la réalisation de l'objet des Centres culturels
reconnus ».

Art. 33

L'arricle 33 serait mieux rédigé comme suit:

«Article 33. - Avant le 16 octobre de chaque année,
le Centre culturel reconnu présente à la direction générale
... suivant.

Le bilan et le compte d'exploitation doivent ... et être
approuvés par l'assemblée générale de l'association.

Tout bénéficiaire doit conserver, pendant cinq ans,
tous documents justificatifs de l'utilisation des suhven-
tions.

Il doit pouvoir les présenter à toute inspection effectuée
sur place. »

Art. 34

L'article 34 serait mieux rédigé comme suit;

«Article 34. - L'Exécutif peur récupérer les subven-
tions octroyées à un centre cultureJ, lorsque celui-ci ne
respecte pas les conditions mises à leur octroi.

"

44.585 - E. G.

Art. 35

1. A l'alinéa 1er, l'arrêté royal du 5 août 1970 doit être
cité avec son intitulé:

«... établissant les conditions d'agréation et d'octroi

de suhventions aux maisons de la culture et aux foyers
culturels».

La même observation vaut pour l'article 36.

L'alinea 2 serait mieux rédigé comme suir:

«A l'expiration de cette période, l'Exécutif, après avis

de la commission consultative des centres culturels,
confirme Je maintien de leur reconnaissance avec, le cas
échéant, modification de leur classement, ou il procède
au retrait de la reconnaissance. »

Art. 36

Le début de l'article 36 serait mieux rédigé comme

suit:

« Article 36. - La commission consultative des Cen-

tres culturels instituée par l'arrêté royal..."

Art. 37

Il faut écrire:

"Article 37. - L'arrêté royal du 5 août 1970 établis-
sant les conditions d'agréation et d'octroi de suhventions
aux maisons de la culture et aux foyers culturels, modifié
par les arrêtés de l'Exécutif du 29 avril 1985 et du 27 mars

1986, est abrogé.»

Observation finale

Les nombreuses observations de forme apporrées au
texre en projet témoignent de la rédaction parriculière-
ment défectueuse de cc texte.

La Chambre était composée de:

M. c.-L. CLOSSET, président de Chambre;

MM. R. ANDERSEN, J. MESSINNE, conseiIIers d'Etat;

MM. F. RICAUX, F. DELPEREE, assesseurs de la section
de législation;

Mme J. GIELISSEN, greffier assumé.

Le rapport a été présenré par Mme S. CUPFENS,
auditeur. La note du bureau de coordination a été rédigée
et exposée par M. S. SAlNT-VITEUX, référendaire
adjoint.

Le Greffier, Le Président,

J. GIELISSEN. c.-L. CLOSSET.
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